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alti
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DU sAtNT-slgGi:.

Vé>érables Frères, Fils Bien-aimés, Sau/t et Bénédictionce

u

Ap~ostolique.1
soi

Dansl la dxième se«ýssiOn (lu cinquiîème concile (lc Ln-
tr .et plu.,;tlard dans la dernière (les règles de Pl' ,le

dressîm? par les Pères que le Concile (le ''rente e 1)bre
IIV.*t charges.lapprouvé'es par Pie IV, NKotî' r(' ce-
e l.ue oire(1). et sa rcliaées par di-

vers atcs (les autres i>onîtift.s Romanins, il est interdit Qu
<le publier Jamais aucun livre ou écrit. si d'ablord i ' et

ééexalminé et approuve pur laurt ecéis qe
Or, lJi soif d'écrre et de lire , et le nombre des livres,
dles jou rnauix surtot iit, lliu!ft , cri ce siècle, cliat(II.
jour à tel poinit qu'il devient très difficile aux censeurs '
cecclesi..stiqlues de les eaie tous avec la maturité c
nécessaire. Une voie plus large est mêéme ouverclte

m cc

aux frauides de ceux qlui s'eill'orcent de propager dJes

ce

doctrines perverses, funeste .1 la Chose sacrée :et -à la ~
chose publique, par les écrits et surtout par de petits
livres publiés clandestinement car leur méchanceté C

produit pourlus idales un mal et un scandale d'autntI
plus ga rds que Pon cro ces publications examnes etI
rviha:gientapprouvées selon les règles des canons
cri videur. Considérant e(ri)use, ent toutinsCes cho-
ses, et n près a.voir réunii] u conseil plusieurs (le Nos c
Vénérables Frères les cariniux Roe la sainte église ro- 

dine, alit Sons lesyeu x le du écret (le la qit!rièinc'
session d pCrcule.<e Tarte, où se trouvcl des dis-
positionis drilires pour l'im ressin et la publirati-e
cmi des ivre s où l'on traite (les Choses sacrées, hoqus
avons résolu de mitiger en quel:,ue point les règles r1p.
pelées( psin e tellev sorte ue les censeurs ecclési
astiques puissent s'i iier aver. tous (leoin de leruritf-
ficeainsi renfermé dans de plus étroites limitesmet qu'il ce

arrivu pas déso'uas facilement que es écrits frau-
dotleisem t sustrits, 'n partie du moins, à leur cen-
csiire, ou quails n rontJi de ite sutolisaumeat, puissent
parître n aucune manière avoir reçu leur approbation.
C'est pourquoi de Notre propre mrouvement, et cri ver-
tui le Notre autorité apostolique, undcantle décret
lu Condils le nLatrit cles itres lois Susinéiquées,

nousìèreiment nppcrtos et permettonsque dora
evin.et jusqu' ce qu'il soit autrement statué par ce
seiè,e îapstoliqie les censeurs ecclésiastiques dans
lnrbs lieux soFrès inotlre pouvoir temporel. ég'aient 
s'Occuper que <les écrits relatis at divines écritures à
lsio uo saCrie, à l'histoire ecclésiastique, nu droit- ci
Canon, à la tiloire oiaturelie, si la morale et aux ail-cCi
ires deisipliics religieuses et mdorales sleacme nature
et gnsrérole d esmig crits anislesquels la religion.
et les b),,tnnes mSursî' sont spécialement en catuse. D'a-
prè,s cla, noirs sutttiors donc e.t nonispermiettons qt'eni- Ilc
re touteespèce de jurnao et de livres, ceux-là seulc e
eintue puissent être publiés qu'près evoir t esou-

fis à la censurméaste préventive, qui traitent,
comme nos'avons dit, d'un Set le morale ou <Je re-

igo. Quant au autres, Ces articles seulement seront
Silis à la cnsuire, qui traitent n'osemblable set n v e
qui de oeutiés à lasqemmedle la reliionet

des bonnes meurs. Néanmoins, il nieSera jamass is per-
nuis àdero en vertu <e cte permission, ni le pli- 
blier (le nouveau, ni le mettreaujouir, tralnitsen une c
autre inrque, les écrits condaninés et proibs par les ce
décretsontérieursle l'autorité ecclsiastiqe, ou qui le
seront à l'aveir. Si quelu'uan réimprime et publie c
(le iivriralest cerits du livres de cette catégorie, ou i
violes nnuoi querce soit les lois ci-dessus rappelées,
les canonset ce saint-siége, dns lesrChoses que no-

tre résete letre îe pernmet pdis, il encouxr-aà avenir
comen p e ipassé. les censuies et les peines éter-
minées pal' les lois stérieu peséce, dans toites les cho- 
ses uquelles il n'est prs dét, rogé l dcette u dt re-, nous
voulnmisquiCes lois aient i rplein emblt, et nous les 
confirinotis îde loarveauePautoité apostoliq gi.Nouset
confr ons m<e, noiléinmis,a peine ser iaireior
tée par e décret rappelé ci-dessus, dict cinièinie Cou-
cile de Ltrai1, l's mitsigent cependnt pibce point qi, g.
dans le cas même les plus griaes, elle ne dspsssira
pas désormais luitsomme lrent écus catorins, et or-
donanndt que le mntant cri soit conssacr cà le pieux

esne que nEvêue détermira dans sa pruen-
ce.

Voilà, Vénérables Fnères, Filse iensainés, ce que
nous avons cru d nvoisst:tuer, dans les temps o noos
sommes. su la p blicntion les livres et journaux. N s
ne cessous pas cependant (le prier avec suppliction le
Dieurmles miséricordes et pèretles lumières d'êtire ton-
jours plus propice à vous et à ious- ue dans abCoii-

dcue de sta, gc mtgeni lesdn sonsc pntques~
dans noucs mêmro e es p 'elusas elise ne léaseioa
pa<s béormais lanome de lan pése dmnins, gres r.

périls. Come gagequ edntrmie ri a ps aî'rden-
.ce.

somes surs la publiction des.ucc lires, du journax. N56us

>us vous donnons avec amour la Bénédiction aposto-
ue.
Dalum Roimoe, apud Sanctam .Mariam tajorem, die 2
ni anni . iDCCCXLVIII, Pontificaits jostri anno
cundo.

PIUS PAPA IX.

La séance du comité des cultes de ce jonr a ôté for*
imée.
A près quelques discuîusions sur des questions secondaires,
. évêque de Qmuinper a demandéla parole, ets'adressanit

ÏM. Isaumbert, il a rappelé qu'à la fin de la dernière séan-
, l'honorable représentant avait posé en principe, comme
axiômrue cIe droit politique.

1 o Il n'y a, il ne peut y avoir dans PElat qu'une seul
uveraineté...la souiveraineté nutionale.
Puis il en avait tiré cette conséquienrce:
2 F En vertuule sa soiveraineté, 'Etat, sans toucher à
discipline ou à la juridiction le l'Eglise, peit fixer le noai-
e ies titres ecclêsiasiuues, ('péciaiement des évêZhés, que
. isambert voudrai; réduire à 4i ou 50).
M. [sambert ayant reconnu ces paroles, M. l'évêque de
uimcper a déclaré qu'il avait besoin d'expliquer le principe,
qu'ul il!ait combattre la conséquence.
" j'admets, a-t-il dit, le principe. énoncé par M. Isanbert
il e peuty avoir dans l'E/at qu'une souveraineté, la sou-
verainuté nationale ; iais je tiens essentiellement à ces
mots dans l'Etat. L'Etat signifie ou l'ensemble de tous
les citoyens qui forment la nation et constituent le peuple
français, ou le pouvoir qui gouverne cette nation : aujour-
d'hiui, en France, ces Ieux notions se confondent jusqu'à
tun certain point, car le peuple est à la fois gouverné et
gouvernant ; c'est une identité sous deux aspects différents,
Il Ainsi ces mote, il n'y a d-ns l'PEtat qu'une seule souve-
raineté, la souveraineté nationaz/e,signifient: les Français
comme citoyens ne relèvent que d'une seule sou;eraineté.
C'est un point admis.
" Mais le Français, qui est comme nécessairement cito-
yea, qui l'est encore par les devoirs que ce titre impose
quand il en a perdu les droits en tot ou cin partie, le
Français, en dehrs le ce titre le citoyen, peut être etse
dire libremuent croyant ou incroyant catholique, luthérien,
juif, ntusul mal ; et (ette dénomination il la prend, il la
laisse, la reprend à sou gré, sans le r.oncours et même con-
tre la volontél <le 'Etat, si 'Etat voulait le dominer ou le
violenter en ce point. C'eât tout simplement la liberté
des consciences.
" Donc le Français, soumis à la souveraineté de lEtat
comme citoyen, en est indépendant comme croyant, chré-
tien, etc.
I Cette indépendance vis-à-vis de l'Etat, peut aller, et
va effectivenient pour le cathiolique, juuaquu'à lui ipermettre
<he reconnaître pour régulateur Eilprmne de ses croyances,
pour dispensateur nécessaire des grâces spirituelles, les
pasteurs de son Eglise, les évêques, dont lPEvêque de
R{ome est le chef par une primauté divine île juridiction.
S'il plaît aui catholique d'appeler cette autorité suprême (lu
uomu de souveraineté spirituelle, rien ie l'en crlièclie ; et
l'autorité de P'Etat n'en subsiste pas moins dans son inté-
grité et sa majesté, sans reuraunchienent et sans contrôles
car PEtat ne regirde que le citoyen; lPEglise ne considère
que le chlrétien.
" Ces explications données,arrivons à la coisequence dé-
duite iar Plhonorable M. Isanbert: lEtat, comme souve-
raine, peut déterminer le nombre des titres ecclésiasti-
qtues, en vertu dle sa puissance essentielle et sans le con-
cours le l'Eglise et de son chef.
" Si 'Etat disait : Je crois pourvoir sulfisamment aux lie-
soins des cultes en dotant cinquante évêchés, et je suppri-
ie le traitement des trente autres, il demeurerait dans les

limites le ses attributions ; sans doute, il y auirait lien d'ex-
aminiuer si cette mesumre ne blesserait pas la convenanlice, la
pruJence, l'equite naturelle, la justice conventionnelle:
mais, bonne ou mauvaise, elle ne dépasserait pas la puuis-
sance de l'Ett; ce pourrait être umn mal, ce ne serait pas
u'e usurpation. Mais là s'arrême la souveraineté dle lE-
tat : la suppression du traitement. Il ne pourrait suppr*
mer du même coup, le titre et la juridiction que ce titre
confère. L'Etat atteint le Français comme citoyen et
nion comme chrétien: or, je suis évòque comme chrétien
non comme citoyen. Les pasteurs inférieurs reçoivent
des pouvoirs ; les fidléles recourent à notre ministère,
nous les marions, nous les absolvons, toujours comme
chrétiens catholiquens, et non comme citoyens français.
Daus tous ces rapports, le titre de citoyen ne paraît pas
PlEiat ie peut dlone non plus se montrer.
'c Et si je me suis servi de cette appellation de catholique,
c'est seulemnentu. iour exemnple, et parce qu'en ce moment
nous sommies seuls ci causei mais sans aucune pensée
d'exclusion pour les dissidents qui veu'ent jouir comme
nous du bêéifir.e de laliberté. L'erreur provient le plus
sotuvent de la fisse idée que Pon se fait ie la juridiction
ecclésiastique, bien les personmnes ie cdistinguant pas
le pouvoir de juridiction du pouvoir d'ordre. Permettez-
moi unep cmaraison puisecdans un ordre de choses que
j'ai eu longteipits sis les yeux.
" UEtat confère à unr officier le titre dle capitaine de vais-
seaux : il en résulte, pour I'élu, certains droits, certains
avantages, les prérogatives hionorifuCes, des profits ma-
tèuiels ; mais le capitine titulaire pourr'ait-il se piéseiter
sumr un navire cmi armiement danris un port dela République,
à l'ancre dans une de nos rades, et dire: Je suis capitaine
le vaisseaux, je prend donc le commandement de ce navi-
re ; officiers et marins, obéissez à mes ordres, déployez
les voiles, etc.?..... Cliaun lui répondrait : Vous êtes saims
droits poucir conmimid.r ici ; votre titre ne sufit pas ; il
faudrait enîcore une couîmmission spéciale vouîs conîfianît
nuoammîémenut ce navire et P'équipage qui le monîte. Et si
moni, évêque je disais à l'officier: Je suis votre chef, coml--
imndez; il répîondurait : Vous êtes mon chef commîe cro-
yaont, et je ne pus coinmmnder ici que conmme citoyen.
" L'applicîition est facile ; voici un pastour, évêque ou
prêtre: en vertu dIe somn ordinationî, il peut céluèbrer,.... Il
le fera validement (miais noni salis crime), fût-il sous le

cOp d'un interdit: mais pour donner un pasteur à un trou-
peau, pour marier, confesser. il faut une commi.sion supé-
ciale, une juridiction positive et déterminée. Nul prêtre
nul évêquie nre peut dire: Voici une église vacante je la
prends et vais la gouverner ; et si le pouvoir civil, l'autorité
souveraine de l'Etat, disait: Je vous charge rde nrendre
soin de ces fidèles, de gouverner ce vaisseau qui idoit les
Cconduire à travers les écueils au port de la vérité et île la
verto ; la réponse est toute trouvée: J'obéirai quand vous
commanderez au citoyen: mais quand il s'agit de prières
o 0( de sacrenents, je prends aillet.rs des inspirationset des

«- ordres.*
" Ces raisonnemets me semblent irréfutables. Voyez ou

' mènerait les prétentions contraires.
« L'Eta. dirait à l'évêque de Quimpcr: Je juge qu'il y a

"c trop d'évêques en Bretagne ; je supprime votre siége, et
« réunis votre territoire à l'évéché de Saint Bricuc. Moi,
: Etat, je donne à l'évéque de Saint Brieuc le droit d'or-
" donner des prêtres à Quimper, de donner les dispenses
« spirituelles, des abolutions sacramentelles à Quimper. En
c' vertu de mon autnrité soveraine, les dispenses de l'évê-
c que de Saint-Brieuic seront valables à Quimper ; ses abso-
" lutions délieront les aines à Quimper : vous, au contraire,
" vons ne pourrez plus ii par vous-même, iii par vos pré-
« tres,y bapti>er, v marier, y absoundre !..- i , puissance]
« souveraine de PEtat, en quel lien ou à quelle heure avez-
"c vous mis la m'an sur le droit d'a:,soudre, de marier, dIe
'c baptiser, d'ordonner, pour nie l'enlever à moi et le don-
c ner à nion collègue! Vous supprimerez mon traitement, à
«c la bonne heure ; vous me mettrez hors des bàtiments de
c' l'évêrhé ; soit: mais m'enlever nesdroits spirituels, allons
" donc ! Ces facultés s'accoi dent ou se retirent par la puis-
" sance qui en est dépositaire; la puissance de l'Eglise. Et
c« si vous tenez à leur extension' ou à leur retrait, adressez-
c« vous à elle, et traitez f i al'riible.

" Je ne toucherai pas à la question d'opportunité : si elle
" est soulevée, j'attaquerai tout projet de réduction des siéges

épiscopaux, en réservant les droits du Souverain-Pontife."
La parole a été prise successivement par MM. Grande!.

Isambert, Pradier, Arnauld, qui ont donné ia grand intérêt
à la discussion. l.a séance a été close par quelques mots
de M. l'évêque de Quinper qui a rappelé Pohjeti du débat.

./mi de la Religion du. 6 juin.

Les journaux italiens font connaître le concordat
récemnmenit conclu entre la Toscane et le saint-siege.
V.oici ce.documnent:

C 1. Les évêques jouiront d'une liberté complète
pour toutes les publications relatives à leur ministère.

2. La censure préventive des ouvrages qui s'occu-
pent ex professo de matières religieuses, sera exclusive-
nient réservée aux ordinaires. Appartiennent à cette
classe tous ceux, où on se propose de traiter les sujets
d'écriture sainte, de catéchisme. de liturgie, de piété.
de théologie dlogmnatione oun morale, de théologie natu-
relle, de morale, ,!l'hisioire sainte et ecclésiastique, de
droit canon.

'& 3. Les évêques seront libres de confier n qui bon
leur semblera le soin de la prédication évangélique. en
faisant, d'une manière quelconque, connaître au gouvîn'
nement les noms des prédicateurs qu'ils voudraient ei-
voyer hors des états du Grand-Due.

- 4. Toutes les comnmunications :les évêques et des
fidèles avec le saint-siége sont libres, v compris celles
des réguliers avec leurs~supérieurs gén'éraix.

' 5. Le gouvernement de S. A. I. et R. se prêtern,
dans la mesure de ses moyens, aux réclamations des
évêques pour la défense de la religion et de la no-
ra le.

C 6. Eu égard aux circonstances des temps, le saint-
siègeril fera pas difliculté de déférer aux tribunaux
lnïqnes les causes personnelles des ecclésiastiques cin
matière civile, ainsi que les causes réelles qni concer-
nent les possessions et les autres droits temporels les
clercsdes églises, des bénéfices et des autres fondations
ecclésiastiques.

7. Toutes les causes spirituelles ou ecclésiastiques
appartiennent exclusivement an jugcmeint de I'autorite
ecclésiastique, suivant la règle des saints canions.

- S. Néanmoins, quand il s'agit du droit le patrona-
ge laïque, il sera permis aux tribunaux laïques de juger
les questions relatives à la succession de ce droit. Dans
lescauses mainti moiales, après les sentences émanées
de l'autorité ecclésiastique, suivant la règle des saints
canons, les tribunaux civils pourront juger des effets ci-
vils qui en dérivent.

9. Le samt-siège rie s'opposu:ra pas à ce que les
magistrats laïques jugent les eccliésiastiqumes pour tout
délit étranger à In re ligioi,touît cu'n maintennit à l'uuuto-
rité ecclésiastique, le lhbre exercice de la correction dis-
ciplinaire.

" 10. Pour les délits qualifiés contraventions, tels
que la violation des lois le finance, les tribunaux laïques
n'appliqueront aux ecclésiastiques que la peine pécu-
niaire.

" 11. Quand un ecclésiastique sera reconnu coupa-
ble d'un délit qui cmporte une peine inifanmante, il de-
vra être enfermé ou relégué dans un lieu séparé des
.nditres conidamnés sans être soumis à aucunexposi-
tion.

" 12. Tant dans l'arrestation que dans la détention
les ecclésistiques, on usera de tous les égards dluds à

leur caractère ; avis sera donnié à l'autorité ecclésiasti-
que de leuur arestationî.

" iS. Danîs le cas de condamînaionî à mort prononcée
conître un ecclésiastiqume, les actes dtu procès et la sen-
tence seronît comîmniqués a P'évèqtue pour la dégrada-
tion dlu condamné, an ternme fixé par' les saints camnons.
Si l'évôque n'y trouve aucune difliculté, il pc'ononce la
dlégradationi dans ho délai d'un nmois. Au cas contraire

l'évêque expose à son Altesse iipéiaiIle et royale les
motifs qui lui paraissent favorables au condamné : une
commiissionî comiposée <le trois évêques die l'état, choisis
par le saint-siège sur six évêques proposés par le grand
due, examine ces motifs. Si elle les trouve mal fondés
elle en avertit immédiatement l'évêque, pour qu'il pro-
cède sans autre appel à la dégradation. Si elle les jui-
ges bons, elle fait un rapport motivé à son altesse, en
recommandant le coupable à sa clémeuice.

13. L'administration des biens ecclésiastiques et dle
tout ce oui forme le patrimoine de l'église est laissée à
la libre disposition les évêques et les autres auxquels
elle appartient, conformément au droit canon.

" 15. Pour toutes les nutres choses qui concernent
la religion et Péglise et le gouuvernîement des diocèses,
oui observera les dispositions des saints canons,et spéci-
alement du concile de Trente."

LOUIs nONArAtmTE, DlPUTr.-Le droit souverain delê-
lentiion, le bon sens et la fierté uIe l'Assemblée nationil
l'ont emporté sur les maladroites frayeurs du gouvernement
L'élection de M. Louis Bonaparte a été validée aprè nme
dcuission qui a rempli toute la séance. Ce vote, accueili
ce soir avec joie par la population parisienne, a été rendu à
'une grande mîu:jorité. C'est, à notre avis, ce que PAssemblée
pouvaitfaire le mieux, de phis équitable d'aborJ, et, ensuit",
de plus généreux et de plus habile. Un décret de proscrip-
tion, onme l'avait demandé la commission exécutive, non-
semuleneuut aurait pu exciter dans Paris des troubles sérieux
aujourd'hui même, mais encore il aurait fait peser sur l'As-
seiblee et sur la situation de durables périls. Un grand
nombre d'électeurs se seraient trouvés transformés malgré
eux en conspirateurs, uniquement parce qu'ils auraient vol.
lu exercer libr,îeent tni droit sacre, dont on nie peut logique-
ment dénontrer qu'ils aient fait un usage illégal, et Louis
Bonaparte n'aurait eu qu'à rester tranquillement à Londreu
pour devenir véritablement dangereux. Prétendant à l'emî-
pire il serait ridicule ou criminel ; prétendant aux droits le
citoyen, qui peut l'accuser ? [i ne fait rien en cela que la
justice n'approuve et que lhonneur môme ne commande.
Honaparte et Bourbon peuvent sais honte abdiquer : iute
prétention à la couronne, personne ne comprendrait qu'ils
renonçassent an titre de citoyens français. Du moment que
ce titre et les droits qui s'y rattachent sont reconnus à Louis
Bonaparte, il n'a plus rien à demander et il ne lui reste des

-priviléges île son nomu! que l'ubligation d'être de tous les re-
présenuants du peuple le plus prudent et le plus respectueux
envers les lois et les volontés de la République.

il aura besoin de prudence. Si la majorité qui a validé
son élection a visiblemnent obéi à un sentiment d'équité et à
un sentiment de dignité, cependant il faut avouer qde le bruit
si maladroitement fait autour île son nom piar les dépositaires
di, pouvoir a ioiné à la popularité tout historique de ce noi
un caractère qu'elle n'avait pas. Louis Bonaparte, qui poiu-
vait entrer à P'Asseniblée sans escianudre, comme ses couisins,
y entre, grace u gouuvernemncuît, qui a voulu le cha.ser. ru
personnaig et prcsque en chef de parti. C'est une force,
et le sentiment repîubliain utmn'est pas exclu<zif île beaumo:lup
d'ambitoms île difTlérentes natures qui vont chercher à s'em-
parer <le cette force-là. Il sera le but de beaucoup d'intri-
gues. Aura-t-il assez de sagesse pour les écarter ? Voilà
la questi n, et c'est aussi la seule éventuahté qui n'ait pas
è'é abordée par les oiateurs qui ont parlé pour ou contre son
admîission.

Ces orateurs ont éttmiîaombreuix. Quatre d'entre eux ont
caractérisé les diverses nuances d'opinion qui partageaient
l'Assemblée. M. Jules Favre a soutenu la validité le l'e-
lection au double point de vue de la légalité et de la politi-
que. M. Buichîz a demandé rqfue les ëuections fussent cas-
sées comme ayant é:é faitesatmépris d'une loi non encore
abrogée, et parce que Louis Bonaparte, qui avait fait acte de
prétendant, et en ce mon:ent encore le drapeau d'un parti
hostile à la République. M. Louis Blanc a parlé en faveur
dc pdission, parce que les prétendants et les individus <le
sang royal sont trop pew de chose pour inquiéter la Réptubli-
qle. M. Ledru--Rollin, au nom dugouvernement, a Conjure
l'Assemblée d'éloigner un homme dont la présence serait un
danger considérable. L'hoiuneur de la journée a été pour
M. Jules Favre, qui a parlé en très habile avocat et qui nu'a.
pas laissé dehout un seul des arguments présentés par M..
Ledra-Rollin oui par NI. Bichiez. Et en effeu, si l'on ivo-.
que la loi le 18.-2, elle a été abrogée par l'dumission de
trois membres <le la famille Bonaparte ; si Pon objecte que le
nom cie Louis Bunaparie. est invoqué par les Iluetieuix, o-
nom n'est pas le seul qu'o invoque, et par conséquent, il
n'est pas le seul que l'n doive proscrire ; si Pon dit quie
Louuis Bonaparte a conspiré, mue l'a-t-on pas dit de M. Louis
Blanc., de M. ule Lanartine, (le M. Ledru-Rollin lui-nièmeî
On a ait remarquer que parmi les hommes qui crient : Vive
Bonapirte ! on trouve des visages de boulevard Saint-Denis
et de l'émeute du 1 5 mai : Est-ce qu'il n'y avait pas aussi
quelqes-uns ue ces liomimes qui, le 15 mai, criaient: Vive
Ledrti-llo!iui et vive Flocon ?M. Jules Favre semblait
prendre plaisir à détruire ainsi l'argumentation du cinquième
directeur. Univers.

La lettre suivante a été adressée au Vorort fédéral
de Suisse:

4' Lucerne, le 8 juin 1S48
Très honorés Messieurs,

" Dans la dépêche adressée par moi le 19 avril de r-
nier à S. Em. le cardinal secrétaire-d'état de sa sai n-
tetéí, je faisais observer que, pour aboutir à un résultat
conivenable, ina mission en Suisse exigeait plus de te«csps
qu'qn ne l'avait supposé d'abord. Je demanuudauis os >n.

séquueument des instructions sur cette prolonîgationi d.
séjour.

" Danîs cette tmêmîe dêpêche et <lous plusieurs nut tre
qui la suivirent, j'exposais eni outre Pl'éat des gu'ost iu m

religieuses <lots ce pays. Pemndant. ce tetips îiussi -

s'accomiplissait sur plusieurs points de la confé;dératIiL
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